
L'ECHO BELLILOCIEN 
n°14 - Décembre 2011 

Au 1er janvier 2012, le SIVOM du Lochois sera dissous et les 

services "alimentation en eau potable" et "assainissement des eaux 

usées" seront transférés à la Communauté de Communes Loches 

Développement. L'eau et l'assainissement, ces deux services publics, 

continueront à être exploités en régie. Je tiens à féliciter et à 

remercier les agents du SIVOM qui ont assuré depuis plusieurs 

décennies un service de qualité, fiable et réactif. Je ne doute pas que 

nous pourrons continuer à bénéficier de ce même service ; en effet, 

même si la structure évolue, les hommes restent, avec leurs savoir-

faire et leurs compétences.  

J'espère vous rencontrer nombreux lors de la cérémonie des voeux, à 

laquelle vous êtes conviés, le 27 janvier prochain, à 19h, et je vous 

souhaite, au nom de l’équipe municipale, d’excellentes fêtes et une 

heureuse année 2012 . 

Sophie Métadier, maire 
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LE MOT DU MAIRE 
Les SAMEDIS 24 et 31 DECEMBRE, les 

charcutier-traiteur, fromager et 

marchand d’huitres viendront 

exceptionnellement sur le marché de 

Beaulieu au Mail Saint-Pierre,  à partir 

de 15h00. Vous pouvez leur passer vos 

commandes le dimanche matin, pendant 

les marchés précédents, ou par 

téléphone.  

Charcutier-traiteur : Gilles Deschamps    

4 route du Pont du Roy 37310 Chédigny  

Tel 02-47-92-56-17 

Fromager : Franck Deschamps Les 

Sanguiers 37310 Chambourg-sur-Indre  
Tel 02-47-92-59-92 

Huitres : Frédéric Feyeux 06-81-75-34-80 

Les autres commerçants du marché 

viendront aux heures et jours habituels : 

le marchand de légumes les dimanches 

matins 25 décembre et 1er janvier, le 

marchand de vin le dimanche matin 

1er  janvier.  

DIMANCHE 27 NOVEMBRE : GOUTER DES ANCIENS 

Ils étaient plus de cent à se 

retrouver ce dimanche 27 novembre 

à l’église Saint-Laurent pour fêter, 

avant l’heure, Noël. 

"Marcel et Marcelle" ont animé 

l’après-midi au rythme des chansons 

françaises bien connues de tous les 

participants. 

Musique, bonne chère et boissons gouleyantes …ce fut le beau 

programme de cette journée de fête et de convivialité ; 

chacun est reparti avec son cadeau à la fin de l’après-midi ; 

ENCORE BON NOEL A TOUS 

RECENSEMENT 

Un nouveau recensement de la population bellilocienne débutera mi-janvier 2012 et durera 4 semaines. Pendant cette 

période, un agent recenseur, identifiable grâce à une carte tricolore signée par le Maire, se présentera à votre domicile. 

Il vous remettra une notice d'information, une feuille de logement et des bulletins individuels. Cet agent les récupérera 

lors d’une seconde visite. Si vous êtes souvent absent, les questionnaires peuvent être confiés sous enveloppe à un voisin 

ou retournés directement à la Mairie. La participation au recensement est obligatoire. 

Pour la commune, ces informations permettent d’éclairer les élus sur les  Infrastructures et les équipements nécessaires 

à l’avenir, mais elles permettent surtout de définir le niveau de certaines subventions ou dotations d’État. Le 

recensement a donc une incidence directe sur les finances de la ville. 



Ouverture de la mairie 

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : Sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 

patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 

âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  

périscolaires : mardi 10h/12h 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 
 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 

AGENDA 
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15   décembre 1000 lectures d’hiver : "la tristesse des anges" 
de J.K. Stefansson. 19h Templiers RDC 

17   décembre Spectacle musical Cordéone, 20h30 église Saint-

Laurent  (Atelier Caliban) 

18 décembre Contes de Noël : poésie, musique et 
clownerie. Goûter de Noël. 15h00 Templiers 

étage  

21   décembre Atelier Gourmand pour enfants, 14h30 salle 

impasse des P'tits Rats (Familles Rurales) 

27   décembre Concert "Noël celtique" 20h30 Templiers étage  

(Crescendo) 

 

10 janvier Assemblée Générale et galette pour les 
membres de l’UNRPA - salle des fêtes 

10 janvier Scène ouverte Crescendo 20 h30 Templiers étage  

25 janvier Mille lectures d'hiver 19h Templiers RDC 

27 janvier  Vœux de la Mairie, 19h, église Saint-Laurent 

28 janvier  Théatre "les Précieuses Ridicules" et "le 
Mariage Forcé" de Molière 20h30 Templiers étage 

29 janvier Concert des Baladins "à chacun son Everest"  - 
église Saint-Antoine à Loches 

 

11 février Saint-Valentin avec KAÏVA SWING  (chansons 
et jazz - Yann Beaujouan) 20 h30 Templiers étage  

14  février Déjeuner UNRPA et démonstration salle des 

fêtes 

14 février Scène ouverte Crescendo 20 h30 Templiers étage  

16 février "Lecture de saison" 19h30,Templiers (Page-à-page) 

17 au 26 février Exposition "les femmes artistes" Templiers 

(Atelier Caliban) 

 

1er mars      Animation bibliothèque 4/8 ans de 15h à 16h 

(Page-à-page) 

13 mars Scène ouverte Crescendo 20 h30 Templiers étage  

 

CONTES DE NOEL, DIMANCHE 18 DECEMBRE  à 15 h aux Templiers 

Tout commence par le Solstice d’hiver, en Irlande, où toutes les 
générations aiment à se retrouver autour de la grosse bougie de 
Noël. Chacun fait alors un vœu pour l’année à venir … et les 
histoires se racontent. 

"l’Etoile de Noël" (de Piquemal et Matje). Jonathan, un petit 
garçon de 8 ans s’apprête à passer seul le soir de Noël. Quelle 
tristesse, heureusement il va rencontrer un vieux Monsieur qui va 
changer la couleur de sa vie ... 

"le Noël de Maître Belloni" (de Hubert Ben Kemoun). Maître 
Belloni, le vieux marionnettiste est malade ; heureusement il peut 
compter sur ses fidèles marionnettes pour lui sauver la vie 

"le loup qui voulait manger le Père Noël" ( de Robert Ayats).  
Oups ! Le loup a pris le Père Noël pour le Petit Chaperon rouge; 
alors comment va-t-il sortir de cette situation bien embarrassante ? 

Nous vous attendons tous, enfants et leurs parents, grands-parents, 
jeunes et moins jeunes,  le dimanche 18 décembre pour venir, 
avant la date, partager Noël ensemble. Un goûter clôturera l’après-
midi. Prix : 3 €. Réservations à la mairie : 02 47 91 94 94.  

CONTES DE NOEL 



Novembre, inauguration de la bibliothèque, de l'agence postale et de l'espace numérique, en présence de : Mme Pepin-
Anglade, sous-préfète de Loches, M. Beffara, conseiller régional, M. Bourdy, vice-président du Conseil Général, Mme Aymar
-Cezac, de la Poste, M. Barillet, président de la commission départementale de présence postale, M. Barbier, président du 
Pays Touraine Coté Sud, Mme Gratade, présidente de l'association Page-à-page, Mme Métadier, maire.  
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BEAULIEU EN IMAGES   

Octobre, les Sonates d'Automne. 

Festival Excentrique - 24 septembre 
Photos Géraldine Aresteanu  



Samedi 28 janvier, les 
Théâtres du Cœur jouent 

LES PRÉCIEUSES RIDICULES 
& LE MARIAGE FORCÉ       

de Molière 

Représentation à 20h30, aux Templiers. Prix : 10 € 

Les "Théâtres du Coeur" sont une troupe d'amoureux du théâtre, qui 
joue pour des œuvres caritatives. Cette soirée est présentée par le 
Lions Club. Les recettes seront utilisées pour la création, à 
Puygibault à Loches, d'un espace multi sensoriel au profit des 

malades d'Alzheimer (attention, date à confirmer). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 DECEMBRE : 1ERE LECTURE D’HIVER 

Grâce à la Région Centre, l’association 
Page à Page accueillera, pour la 1ére fois 
cette saison, une des "Mille lectures 
d’hiver. Des extraits du livre "la tristesse 
des anges" de l’islandais Jón Lalmann 
Stefànsson,  seront lus par le comédien 
Jean-Christophe Cochard 

 

Après Entre ciel et terre, 
Jón Kalman Stefánsson 
nous embarque avec La 
tristesse des anges, dans 
un nouveau périple dans 
l e s  r u d e s  t e r r e s 
islandaises de la fin du 
XIXe siècle. 

 

La lecture sera suivie d’un "buffet-débat". 

RV à 19 h aux Templiers. Gratuit. Merci de 
vous inscrire en Mairie au 02 47 91 94 94 

 

KAÏVA SWING.  

Pour la Saint-Valentin, un hommage à la 
chanson française le samedi 11 février aux 
Templiers à 20h30. Kaïva Swing, deux 
guitares et une voix rendent hommage à la 
chanson française. 

Navigant de Brel à Brassens, d'Eric Toulis à 
des compositions personnelles, sur des 
rythmes swing, jazzy ou funk, ce duo 
distille humour, musicalité et bien 
d'autres surprises, tant ce patrimoine 
recèle de trésors inattendus  
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La Petite Echoppe de Noël ouvre ses portes 

Carroir des Templiers, du 10 au 21 décembre,  

mercredi et vendredi de 14h à 17h, 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h, dimanche de 10h à 12h30. 

 
La petite boutique éphémère de créateurs vous propose des 

idées cadeaux originales, jolies et uniques  
bijoux, créations textiles enfants, encadrements, 

accessoires, décorations de noël...). 
 

Entrée libre. Contact: Marie-Claire Bouin 02.47.59.11.41  

A LA BIBLIOTHEQUE : 

LANCEMENT DE L’ ATELIER  "LES PETITS ECRIVAILLEURS" 

Si vous avez un enfant de 8 ans et plus, s’il aime lire et inventer des 
histoires, pourquoi ne pas les écrire et,  plus tard, ... les jouer ! Il 

suffit pour ça d’un peu d’imagination. 

Les enfants découvriront le plaisir de trouver "le mot juste, le joli 
mot", celui que l’on n’utilise pas souvent, parce qu’on n’y pense 
pas, et qui rend l’histoire encore plus jolie, intéressante. Ils 
donneront vie à des personnages qui deviendront leurs amis le 

temps de cette aventure, ils partageront leur vie. 

S’ils préfèrent la poésie, inscrivez-les  vite, leur imagination, celle 
du cœur, leur soufflera tout ce qu’ils ont envie d’écrire, qu’ils 

n’osent pas dire, car en poésie tout est possible. 

Michelle Barral, l’animatrice de l’atelier "tâter du théâtre" vous 
attend et  emmènera tous les enfants inscrits dans le pays de 
l’imaginaire où il est possible de faire voler les moutons, avoir pour 
ami un crocodile, nager avec les piranhas, dormir sur les nuages, 

créer un monde où il n’y a plus de malheureux et tout et tout. 

ALORS, C’EST ENTENDU ? NOUS COMPTONS SUR VOUS POUR  

RÊVER, IMAGINER, INVENTER, CHERCHER, TROUVER, et… ECRIRE. 

Car c’est tout ça que nous allons vivre ensemble 

Premier atelier le mercredi  10 janvier 2012 (de 10h30 à 12h) à la 
Bibliothèque de Beaulieu, 16 rue de Guigné à Beaulieu-lès-Loches, 
puis tous les mercredis de janvier à fin mai sauf pendant les 
vacances scolaires. Inscriptions et renseignements : Michelle Barral : 

02 47 91 96 61 ou 06 99 36 14 55 

Des ateliers gourmands auront lieu tout au cours de l'année 2012.  

Les dates n'étant pas encore arrêtées, nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés des dates et thèmes comme de toutes les activités qui ne 

nous ont pas encore été communiquées 

(Site internet, réseaux sociaux, Graffic FM, presse..).  

Ateliers gourmands: salle de l’Impasse des P'tits Rats 

Renseignements  : Evelyne Besnard au 02 47 59 49 27 ou 06 35 95 37 94 
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L’Association ADMR de LOCHES (7 rue de Tours),   
c’est 45 salariés, 312 personnes aidées en 2010, et 
32 824 heures. Une équipe de bénévoles dont deux co-
présidentes  Colette VERNA et Michèle BRAULT ainsi que 
la chargée de secteur, Delphine VILLENEUVE, sont à 

votre disposition. 

Les aides à domicile aident les personnes âgées, 
handicapées, malades, valides ou en perte d’autonomie 
pour les actes de la vie quotidienne (ménage, courses, 
préparation de repas, repassage…) et les actes d’aide à 

la personne (toilette, lever, coucher, prise de repas). 

Des techniciennes d’Intervention Sociales et Familiales 
peuvent intervenir auprès des familles ayant des 
enfants de moins de 16 ans, lors d’événements 
familiaux (maladie d’un parent, d’un enfant, grossesse, 

naissance…) 

L'ADMR est agréée "service aux personnes" par le Conseil 

Général d’Indre-et-Loire.  

Les interventions des aides à domicile peuvent avoir 
lieu tous les jours, occasionnellement (sorties 

d’hospitalisation par exemple), ou sur le long terme.  

 

Si vous avez besoin d’être aidé, n’hésitez pas à 

contacter Delphine VILLENEUVE au 02.47.59.25.41 

 

L’ADMR : un réseau national soit 3 350 
associations, 110 000 bénévoles, 104 500 

salariés, 703 000 personnes aidées.  

En Indre-et-Loire, 44 associations locales, 
450 bénévoles, 1 627 salariés, 8 224 

personnes aidées. 

Depuis quelques jours, les travaux de 
réfection de la rue de l'Abbaye, de la ruelle 
Pannetier et de la rue Saint-Laurent sont 
terminés et la circulation est totalement 
rétablie.  
 
La place Jean Mandé Sigogne a été refaite. 
Il reste encore quelques travaux de finition 
et des plantations à réaliser, qui sont 
prévus en début d'année. Les travaux ne 
dureront que peu de temps. 
 
La rue des Crèmes a reçu mi novembre un 
enrobé tout neuf, dans la continuité de ce 
qui avait été réalisé rue du Stade en 2010. 
 
Les dix logements de Val Touraine Habitat, 
situés "Impasse des Razais", en haut de la 
rue de Guigné, seront prochainement 
loués. Ils ont rapidement trouvé des 
locataires, la demande est forte sur des 
logements neufs de type individuel. 
 
La construction du bâtiment de l'entreprise 
Chaumette se termine sur la ZA de Linière. 
Artisan paysagiste, l'entreprise était 
auparavant installée à Ferrière et à l'étroit 
dans ses locaux.  

L'Association des Parents d’Elèves 
de Beaulieu et Ferrière a pour but 
d’organiser des animations pour les 
enfants. Depuis septembre, les membres 
de l'association ont proposé ou organisé : 
des ventes de crêpes devant les écoles, 
Halloween à Beaulieu-lès-Loches, une 
bourse aux jouets à Ferrière-sur-Beaulieu.  
 
Une chasse aux œufs va être organisée le 
1er avril 2012. Comme l'an passé 
l'association proposera un carnaval qui aura 
pour thème "les couleurs" le 14 avril 2012 
suivi d'un pique-nique tiré du sac.  
 
Concernant les ventes de crêpes elles ont 
lieu en général chaque vendredi avant les 
vacances scolaires devant les écoles de 
Beaulieu, pour Ferrière nous avons testé 
une vente le jeudi de l'ascension, nous 
organiserons une vente après les fêtes de 
fin d'année. 
 
Si vous souhaitez vous y investir ou y 
adhérer, contactez-nous. 
apebf37@yahoo.fr 
 
Delphine MOYON 02 47 91 59 29 
Céline HASBROUCQ 02 47 91 97 89 

APEBF 

TRAVAUX  

Priorité à la circulation venant en sens inverse.     
Ce signal notifie l’interdiction de s’engager dans un 
passage étroit tant qu’il n’est pas possible de 
traverser ledit passage sans obliger des véhicules 
venant en sens inverse à s’arrêter. Une priorité est 
ainsi donnée à un sens de circulation lorsque le 

croisement dans un passage étroit est difficile. 

 

Priorité par rapport à la circulation venant en sens 
inverse. Ce signal indique aux conducteurs 
parvenant à un passage étroit, qu'ils ont la priorité 

par rapport aux véhicules venant en sens inverse. 

Par courtoisie, lorsque vous avez la priorité, 
mais qu'un véhicule est déjà engagé dans le passage,  

ralentissez ou arrêtez-vous pour le laisser passer.  

A.D.M.R. 

CODE DE LA ROUTE - RAPPEL 

mailto:apebf37@yahoo.fr


CONSEILS MUNICIPAUX 
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3 OCTOBRE 2011 

Le conseil municipal : 
 Retient l'entreprise Citéos pour la mise aux normes de l'éclairage public (22 724 €) et sollicite une 

subvention auprès du Syndicat Intercommunal d'Énergie d'Indre-et-Loire.  
 Retient l'entreprise VERNAT TP pour les travaux de voirie 2011 ( 60 531 €)  
 Retient l'entreprise GOUBARD pour la vitrification des parquets de la salle de danse ( 5 400 €)  
 Retient l'offre de M. Maes, architecte, pour la restauration du logement n°2 du 14 rue de Guigné et la 

création d'un logement n° 3 dans les combles.  
 Accepte les avenants au marché pour les travaux de la bibliothèque municipale et du logement  n° 1 du 14 rue de Guigné  
 Valide les projets de charte documentaire et règlement intérieur pour la Bibliothèque Municipale et de règlement intérieur pour 

l'Espace Public Numérique (EPN) 
 Crée une régie de recettes pour les produits de la Bibliothèque et de l'EPN et décide de verser une indemnité de responsabilité au 

régisseur 
 Autorise Mme le Maire à créer ou modifier les régies municipales, à nommer régisseur et mandataires,  
 Approuve la modification des statuts du Syndicat d'Aménagement de la Vallée de l'Indre et des statuts de Loches Développement 

(pour les communes de Tauxigny, Saint-Bauld, Cormery et Dolus-le-Sec : participation aux travaux généraux d'entretien, 
d'aménagement du lit majeur de l'Indre et de ses affluents et la gestion des ouvrages publics concernant l'Indre et ses affluents)  

 Accepte les dispositions de la convention avec les services de l'Etat pour l’instruction des demandes de permis et de déclarations 
préalables relatives à l’occupation du sol.  

 Modifie le régime indemnitaire des agents de la commune  
 Accepte le passage à taux fixe d'un emprunt à taux variable contracté en 2005 auprès de DEXIA (travaux : Rue Basse, Parking des 

écoles, Ancienne église St-Laurent, Salle annexe de la Mairie, et achat du bâtiment conventuel de la Mairie pour un montant total de 
660 000 €)  

 Donne un avis favorable à la venue du festival Excentrique de Culture Ô Centre en mai 2012.  
 
7 NOVEMBRE 2011 
M. Albert BARDOU, technicien de rivière de Loches Développement, présente l'expérience d'ouverture des vannes du moulin du SIVOM 
et du moulin des Cordeliers, dans l’Espace  Naturel Sensible. 
Le conseil municipal : 
 Décide d'intégrer les parcelles cadastrées Section AL n° 475 et 479 dans le 

domaine public de la commune  
 Dénomme la voirie desservant la zone artisanale : Place de Linière  
 Suite à la création des Aires de Mise en Valeur du Patrimoine (AVAP) décide de 

reprendre le dossier de la ZPPAUP et de la transformer en AVAP, de prendre en 
compte l’évolution législative liée à la loi Grenelle 2 , de consulter des bureaux 
d'études pour achever l'étude selon le nouveau cahier des charges AVAP.  

 Approuve la dissolution du SIVOM du lochois et décide de déléguer les 
compétences "gestion du service d’alimentation en eau potable comprenant la 
production, le traitement, l’adduction et la distribution d’eau potable, ainsi que 
l’entretien des équipements, les études et la réalisation des travaux" et "gestion 
du service d’assainissement collectif des eaux usées comprenant la collecte, le 
transport et le traitement des eaux usées, ainsi que l’entretien des 
équipements, les études et la réalisation des travaux" à la communauté de 
communes Loches Développement 

 Décide de reprendre l’emprunt contracté en 2008 auprès de la Caisse d’épargne 
par le SIVOM pour le compte de la commune et concernant la rue du Casse Cou  

 Crée une commission de procédure adaptée et nomme comme membres de 
cette commission  Sophie MÉTADIER, Yves BANDEVILLE, Jean-Claude DUPAS et 
Monique GUÉRY (titulaires) et Georgette BARRAULT, Pascal BEAUSSIER, Philippe 
MÉREAU et Raymonde VÉQUAUD (suppléants). 

 Fixe à 1 % le taux de la taxe d’aménagement et décide de l'exonération de 
certains bâtiments 

 Crée un poste d’adjoint technique territorial de 2ème classe à temps plein à 
compter du 1er décembre 2011, afin de remplacer un agent communal partant à 
la retraite   

 Accepte la convention entre la commune de Beaulieu-Lès-Loches et la SARL 
Transfoncim, pour l'aménagement de terrains à la Rauderie 

 Accepte un avenant au marché de l’entreprise VERNAT TP pour  les travaux de 
réseaux de la rue de l'Abbaye (pris en charge par le SIVOM du Lochois)  

 Procède à une ouverture de crédits et à des virements de crédits  
 Accepte la convention entre la commune et le Tennis Club du Lochois 
Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil. L'accès est libre (entrée par l'arrière 
de la mairie, petite porte près du parking, en haut de la rampe d'accès et des marches). 
Les délibérations sont librement consultables en mairie et sur le site internet de la mairie 
(www.beaulieulesloches.eu) 

 
    

Roland Bonnin à la retraite  

Roland Bonnin a travaillé 18 ans aux 
services techniques de Beaulieu.  
 
« Aujourd'hui tu as rangé tes outils, 
astiqué une dernière fois ton tracteur 
et tu pourras désormais te consacrer à 
tes passe-temps favoris : pêche, vélo et 
jardinage... » lui a dit Philippe Méreau, 
adjoint aux bâtiments et à la voirie, lors 
d'une fête chaleureuse organisée à 
l'occasion de son départ. Il l'a 
également remercié d'avoir toujours 
répondu avec professionnalisme aux 
besoins de la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
Roland Bonnin, Philippe Méreau et Jean-
Claude Dupas (de gauche à droite). 

 

Jérémy BERTIN a été embauché le 

1er décembre, en charge plus 
particulièrement de l'entretien des 
espaces verts et fleuris de Beaulieu.  
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Pour pouvoir voter en 2012, les citoyens doivent être 
inscrits sur les listes électorales au plus tard le 
31 décembre 2011. L’inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, 
l’inscription sur les listes fait l’objet d’une démarche 
volontaire. 
Vous pouvez encore vous rendre à la mairie avec les pièces 
exigées (formulaire d’inscription, pièce d’identité et 
justificatif de domicile), ou envoyer ces pièces par 
courrier à la mairie  
L’élection du Président de la République aura lieu les 
dimanches 22 avril et 6 mai 2012. Les élections législatives 
se dérouleront les dimanches 10 et 17 juin 2012. 
A noter : la mairie sera ouverte le 31 décembre de 10 h à 
midi pour les dernières inscriptions. 

2012 ANNEE ELECTORALE 

Quelques conseils pratiques pour recevoir correctement 
votre courrier 

 Inscrivez lisiblement, sur la boîte aux lettres, les noms 
de toutes les personnes qui habitent à votre adresse. 

 Placez votre boîte aux lettres à l’entrée de votre 
propriété en bordure de la voie de circulation. 

Le passage du facteur est un bon moment pour toute la 
famille. C’est aussi le moment où le plus doux des toutous 
se transforme parfois en chien féroce. Pendant le passage 
de votre facteur, facilitez-lui le travail, attachez votre 
chien et la réception de votre courrier en sera facilitée. 

LE COURRIER BIBLIOTHEQUE 

Le Délégué Départemental de l’Education 
Nationale (D.D.E.N.) est une personne 
bénévole nommée par le Conseil 
Départemental de l’Education Nationale 

(C.D.E.N.) pour un mandat de quatre ans. 

Il visite les écoles de l’enseignement 
primaire, et donne un avis sur toutes les 
composantes de l’école visitée. Il n’intervient 
pas dans le domaine pédagogique. Le 
caractère officiel de sa fonction lui confère 
un rôle d’incitateur, de coordinateur et de 
médiateur. Ses interlocuteurs se situent aux 
différents échelons de la hiérarchie 
administrative, académique ou municipale. 
C’est ainsi que son rôle peut être déterminant 
dans la suite donnée aux débats du Conseil 

d’Ecole, dont il est membre de droit. 

Au-delà de son implication, notamment dans 
le suivi des bâtiments scolaires qu’il effectue 
de longue date, il peut favoriser la création et 
l e  d é v e l o p p e m e n t  d e s  œ u v r e s 
complémentaires de l’école publique, dont le 

projet des Ecoles Fleuries. 

Pour les écoles de BEAULIEU-LES-LOCHES, le 
D.D.E.N. est M. André SEHMER. Pour plus 
d’informations, contactez M. André SEHMER, 
Président de la délégation de Loches/

Montrésor au 02 47 59 29 82. 

LE " D.D.E.N " 

La bibliothèque, ouverte au public depuis le 
2 novembre, a été officiellement inaugurée le 
26 novembre. 
Le fond de livres est constitué de plus de 2000 
livres appartenant à la commune 
(majoritairement des dons) et de 900 livres 
prêtés par la bibliothèque départementale. 
Les ouvrages sont variés et chacun peut y 
trouver son bonheur. Le rayon enfants, par 
exemple, s'adresse aux tout-petits comme aux 
plus grands.  
 
Les acquisitions récentes permettent de lire 
tous les grands prix littéraires. 

Numéro d'urgence ERDF : 09 72 67 50 37  

= pas d’électricité, risque sur le réseau électrique 

 

Numéro d'urgence GRDF : 0800 473 333 (numéro gratuit)  

= odeur de gaz, manque de gaz 

 
Pour toute création ou modification d’un 
branchement électrique, appelez le 0810 05 17 78. 
ERDF Accueil Raccordement Électricité des particuliers    
Courriel : erdf-are-berryloire@erdfdistribution.fr. Courrier 
postal : BP 2048 - CEDEX - 37000 TOURS. Plus d’infos 
sur www.erdfdistribution.fr/Accueil 
 
Pour toute création ou modification d’un branchement de 
gaz, appelez le 09 69 36 35 34. Ce numéro cristal, sans 
surtaxe depuis une ligne "box" ou mobile, est à votre 
disposition pour toute demande de raccordement sur le 
réseau de gaz naturel, de travaux de branchements et 
extensions de réseau, d'informations sur les atouts du gaz 
naturel. Plus d'infos sur www.grdf.fr  

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R16024.xhtml
http://www.erdfdistribution.fr/Accueil
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Parallèlement aux lignes régulières 
Touraine Fil Vert, le Conseil Général 

propose, pour le même tarif (1,70 €), trois 
lignes de transports dits "à la demande" 
c'est-à-dire avec des itinéraires et des 

horaires variables.  

Un service de ce type dessert la 
communauté de communes de Montrésor à 
destination de Beaulieu et de Loches et 
réciproquement Ce service est ouvert à 

tous.  

Il permet donc aux habitants de Beaulieu 
de se rendre des "Jardins de 
l'Abbaye" (devant la Maison de l'Emploi et 
des Entreprises)  aux communes de la 
communauté de communes de Montrésor, 
mais aussi à Loches (points d'arrêt à la 
Gare, place de Verdun, rue des Lézards, 
avenue des Bas-Clos (hôtel des Impôts), rue 
du Dr-Martinais, Z.I. de Vauzelles, et 

maison de retraite de Puy-Gibault).  

Le service est assuré tous les jours de 9 h  
à 12 h et de 14 h à 18 h, sauf le samedi 

après-midi, le dimanche et les jours fériés. 

Ce service fonctionne uniquement sur 
réservation préalable 

auprès du n°vert 0800 123 037.  

TRANSPORT À LA DEMANDE 

TITRE 

DU CÔTÉ DE NACEL   

Sur proposition de la Commission "déchets 
Ménagers" de Loches Développement, la 
Communauté de Communes pratiquera à 
compter du 1er janvier 2012 des tarifs 
préférentiels sur les bacs de 120 et 
180 litres pour les ordures ménagères et la 

collecte sélective.  

Cette initiative a pour but d’encourager les 
ménages de notre territoire à se doter de 
bacs (amélioration de l’hygiène, 
facilitation des conditions de travail des 
ripeurs, consommation moindre de sacs 

jaune, etc.). 

Grille de tarifs 2012 : 

 

Les bacs doivent être commandés à la 

mairie. 

BACS ROULANTS 

Contenance Prix TTC 

120 L 
30,00 €  

-50% : 15,00 € 

180 L 
40,00 € 

-50% : 20,00 € 

240 L 44,00 € 

340 L 62,00 € 

660 L 143,00 € 

TARIFS PREFERENTIELS 

En 2011, NACEL (Nouvelles Aspirations Culturelles En Lochois) a 
continué sa mission de développement culturel sur notre territoire 
lochois constitué des douze communes adhérentes. Aujourd’hui, les 
deux axes de travail élaborés depuis plusieurs années sont consolidés. 
Le premier, le moins visible, comprend une démarche de coordination 
et de soutien aux associations dans leurs projets culturels : calendrier 
commun, dossiers de subventions, prêt de matériel, mise à disposition 
de notre salariée aux festivals… La seconde orientation, la plus 
visible, contribue au soutien des douze municipalités pour la 
coordination, la mise en place d’une programmation culturelle de 

qualité, décentralisée dans tous nos villages. 

Cette programmation éclectique (théâtre, musiques diverses, 
chanson…), appréciée par les spectateurs, était constituée, en 2011, 
pour le « tout public », de 18 spectacles différents. 5 spectacles et 10 
représentations ont été donnés dans le cadre du festival "Côté Jardin" 
pour les enfants, qui s’est déroulé du 10 au 21 novembre dernier. Une 
telle programmation correspond à celle d’un centre culturel d’une 
ville de 25 000 habitants. Au total, environ 2500 spectateurs ont 
assisté aux spectacles de notre programmation propre. Le travail 
collectif des responsables locaux de la culture de nos communes, 
l’esprit de coopération intercommunale, le soutien financier et 
matériel des douze municipalités, mais aussi celui du Conseil Général 
et de la Région Centre permettent la mise en œuvre de cette belle 
programmation en direction des habitants de nos villages. Pour 
l’année écoulée, il faut mentionner le mécénat du Crédit Agricole, de 

la SACD et de la Laiterie de Verneuil qui ont soutenu nos activités. 

Sur le plan financier, mettre en œuvre une telle programmation dans 
une période de crise financière difficile où les subventions des 
collectivités se raréfient, où les frais de fonctionnement ont tendance 
à augmenter n’est pas tâche aisée. Depuis cinq années nous clôturons 
nos comptes avec un léger excédent et en matière de politique 
tarifaire nous maintenons le tarif de nos spectacles sans aucune 

augmentation (12 et 10 €). 

Rappelons que la programmation de NACEL est élaborée de façon 
collective par l’ensemble des administrateurs de notre structure qui 

demeurent attentifs aux suggestions de tous. 

En cette période de morosité où certains de nos concitoyens ont 
tendance à se replier sur eux-mêmes, nous nous devons de rappeler 
que ces spectacles proposés dans nos communes sont ouverts à tous, 

que tout le monde est le bienvenu. 

La bonne fréquentation de nos spectacles ne doit pas occulter le fait 
que très (très) peu de nos spectateurs appartiennent à la tranche des 
18/30 ans en particulier pour les spectacles de théâtre. Ce 
phénomène est observé par de nombreux responsables culturels du 

département et interroge sur l’avenir du spectacle vivant. 

L’ensemble du Conseil d’Administration de NACEL tient à remercier 
publiquement notre permanente Claire Léger pour sa gentillesse, son 
dévouement, son travail et son professionnalisme au service du 

développement culturel de notre territoire. 

En cette fin d’année, le Conseil d’Administration travaille à la mise au 
point de la programmation 2012 et aux dossiers de demandes de 
subvention. La programmation du premier semestre 2012 sera 
présentée en fin d’année et notre plaquette sortira début janvier. 
Tout un chacun peut se tenir informé des spectacles proposés par 

NACEL en consultant notre site internet : www.nacelculture.fr 

Bons spectacles à tous… 

Philippe BLONDEAU Président de NACEL 


